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Séance du lundi 20 juillet 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas 
SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick 
DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre 
LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 20 juillet 2020 

 

2020.07/112 

FINANCES – VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019 ET APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 
M. Eric LE FEVRE, Conseiller délégué – Je vous propose d’approuver le compte de gestion 2019 et 
d’adopter le compte administratif 2019 de la Ville. 

Le compte de gestion est un document produit par le receveur municipal qui retrace les opérations 
budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 
administratif. 

Le Service Finances a contrôlé la concordance des chiffres entre le compte administratif de la ville et 
le compte de gestion. Les comptes sont justes. 

Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 
dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice et est 
soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante, qui l’arrête définitivement 
par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

Exceptionnellement, du fait de la crise sanitaire liée au COVID-19, la date butoir du vote du compte 
administratif 2019 a été repoussée au 31 juillet 2020. 

Les réalisations en section de fonctionnement ont été les suivantes : 

 

Total dépenses de fonctionnement..........................................................................19 141 225,68€ 

 Chapitre 011 : Charges à caractère général……………………………………........3 489 444,89€ 

 Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés…………………….….11 269 762,91€ 

 Chapitre 014 : Atténuations de produits………………………………………............1 118 647,27€ 

(Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal et attributions de compensation) 

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante………………………………...2 170 965,21€ 
(Subventions et participations) 

 Chapitre 66 : Charges financières……………………………………...........................428 174,95€ 

 Chapitre 67 : Charges exceptionnelles………………………………………..................112 621,89€ 

 Chapitre 042 : Opérations d’ordre dont Dotations aux amortissements ….551 608,56€ 

 



Services généraux
6 820 210 €

Sécurité et salubrité 
publiques
193 974 €

Enseignement 
Restauration
3 072 084 €

Culture
1 812 975 €

Sport et Jeunesse
2 536 775 €

Interventions 
sociales et santé

1 795 687 €

Famille
764 151 €

Logement
5 691 €

Aménagement et 
services urbains, 
environnement

1 894 415 €

Action économique, 
Foires et marchés

245 264 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR FONCTION

 

 

Total recettes de fonctionnement............................................................................21 337 371,84€ 

 Chapitre 013 : Atténuations de charges……………………………………...................74 875,74€ 

 Chapitre 70 : Produits des services et des domaines…………….…….....……..2 672 722,93€ 

 Chapitre 042 : Opérations d’ordre……………………………......................................5 067,37€ 

 Chapitre 73 : Impôts et taxes………………………………………..........................14 036 064,62€ 

 Chapitre 74 : Dotations et subventions reçues………………………………….…..4 191 449,88€ 

 Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante…………………………………..254 644,34€ 
(Loyers) 

 Chapitre 76 : Produits financiers……….....................................................................0,29€ 

 Chapitre 77 : Produits exceptionnels ………...................................................102 546,67€ 
 

Résultat de fonctionnement 2018 reporté.........................................................................2 400 000,00€ 

Résultat 2019......................................................................................................................2 196 146,16€ 

Résultat cumulé..................................................................................................................4 596 146,16€ 

 

L’excédent de fonctionnement 2019 s’élève donc à 2 196 146,16 € (avant financement des 
investissements de l’année 2020). 



Les réalisations en section d’investissement ont été les suivantes : 

 

Total des dépenses d’investissement………………………………..…………………....................11 515 761,41€ 

 

Les dépenses d’opérations en investissement sont de 4 682 391,79€.  

 

Les dépenses d’investissements hors opérations sont de 6 833 369,62€.  

Les dépenses d’opérations représentent 40,70% des dépenses totales d’investissement. 

 



 

Total des recettes d’investissement…………………………………………………….......................8 180 899,83€ 

 Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves……………………………..........946 880,47€ 

        Dont FCTVA..............................................................................606 492,10€ 

 Chapitre 13 : Subventions des investissements………………………….............1 295 072,33€ 

 Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées……………………..….………........1 830 505,33€ 

 Chapitre 23 : Immobilisations en cours…………………………………………………….52 686,62€ 

 Chapitre 1068 : Capitalisation du résultat antérieur…………………….……….3 287 514,61€ 

 Chapitre 040 : Amortissement des immobilisations………………….……..........595 039,47€ 

 Chapitre 041 : Opérations patrimoniales………………………………….................173 201,00€ 

 

Résultat d’investissement 2018 reporté............................................................................1 930 383,76€ 

Résultat 2019.....................................................................................................................-3 334 861,58€ 

Résultat cumulé.................................................................................................................-1 404 477,82€ 

 

 
SYNTHESE DES COMPTES 

 
FONCTIONNEMENT 

 
INVESTISSEMENT 

Recettes réalisées en 2019 21 337 371,84 € 8 180 899,83 € 
Dépenses réalisées en 2019 19 141 225,68 € 11 515 761,41 € 
Résultat 2019 2 196 146,16 € -3 334 861,58 € 
Résultat reporté de 2018 2 400 000,00 € 1 930 383,76 € 
Résultat cumulé 2019 4 596 146,16 € -1 404 477,82 € 
Recettes restant à réaliser 0,00 € 0,00 € 
Dépenses restant à réaliser 0,00 € 2 017 069,96 € 
RESULTAT BUDGETAIRE 4 596 146,16 € -3 421 547,78 € 

 

Pour rappel, en 2019, la ville de Montivilliers a procédé au refinancement de l’emprunt CO7909 
auprès du Crédit agricole Corporante and investment Bank (CACIB) pour un montant total de 
1 830 505,33€. Cette opération nulle, a permis une diminution des intérêts bancaires de 30 000€.  

La ville de Montivilliers a utilisé son fonds de roulement pour payer les opérations d’investissement 
afin de repousser en 2020 le recours à l’emprunt. Le fonds de roulement correspond à la somme des 
excédents que la commune a dégagés au cours du temps.  



 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1612-12 ; 

VU l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, 
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face 
aux conséquences de l'épidémie de covid-19 ; 

VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 22 octobre 2018 ; 

VU la délibération n° 168 et le rapport sur les orientations budgétaires du 5 novembre 2019 ; 

VU la commission des Finances du 26 novembre 2018 portant sur la présentation du budget primitif 
2019 ; 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’adopter le compte de gestion du receveur municipal pour l’année 2019 dont les écritures 
correspondent à celles de la Ville pour le budget principal. 

 D’approuver le compte administratif du budget principal de la Ville pour l’année 2019. 
 
 

Budget Principal de la Ville 
Compte administratif 

 

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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